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FICHE SIGNALETIQUE 

 
L’Ecole de la Deuxième Chance Sud Auvergne site du Cantal est labellisée par le réseau E2C France auquel 
elle appartient.  
 
QUI FAIT QUOI ? 

- Président : David GAY 
- Directrice : Pascale MONRAISSE  
- Formateurs permanents : Patricia CAR, Camille CHAMBON 
- Chargée de Relations Entreprises : Valérie ROSSET  
- Secrétaire : Daria GRINCHUK 
- Intervenants extérieurs réguliers : Myriam TRELON (médiation plastique et corporelle),  

Franck DARDILHAC (sport), Emanuelle LACOMBE (projets) 
 
HORAIRES DE FORMATION 

lundi 9h30-12h30 13h30-17h00 

mardi et jeudi  9h00-12h30 13h30-17h00 

mercredi horaires variables 

vendredi 9h00-12h30 13h30-15h00 

 
DEPLACEMENTS ET REPAS 

Coordonnées E2C :  Château Saint Etienne – 22, rue du château Saint Etienne, 15000 Aurillac 
  04.71.45.60.90  e2c-cantal@orange.fr 

Venir à l’E2C en bus : 2 lignes   Ligne 1, arrêt « Place Saint Etienne » 
      Ligne 4, arrêt « Biopôle » 

Si vous voulez prendre les repas de midi sur place, 2 possibilités  
 Manger à l’E2C en amenant son repas (salle de pause, frigidaire, micro-ondes) 
 Manger au restaurant scolaire du lycée Jean Monnet (4.85€ par repas, il faut payer 

les repas d’avance, demander à Daria pour plus de précisions) 

Locaux accessibles aux personnes en situation de handicap. 
 

VOCATION DE L’ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE 

L’objectif de l’Ecole est d’aider les personnes de 16 à 25 ans, sans qualification ou faiblement qualifiées 
éloignées de l’emploi, à trouver un emploi ou intégrer une formation qualifiante. 
Le parcours à l’E2C est majoritairement financé par le Conseil régional Auvergne Rhône Alpes. 
 
CRITERES D’ADMISSION  

 Avoir entre 16 et 25 ans 
 Avoir quitté l’école depuis plus de 6 mois, sans diplôme, ou avec un diplôme de niveau bac maximum
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 Être en recherche d’emploi ou de formation 
 Résider en Auvergne Rhône-Alpes 
 
FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE 

  Entrées et sorties permanentes.  

  Parcours individualisé. 

  Alternance obligatoire centre de formation et entreprise  

  Période d’essai de 8 semaines 

  Accompagnement individualisé par un formateur référent. 

  Suivi post formation pendant 1 an après la sortie de formation 

 
CONTENU DE FORMATION : Individualisé mais obligatoire pour tous. 

L’Approche par Compétences utilisée à l’E2C permet que les stagiaires valident, avec leur formateur, 
des compétences en lien avec le référentiel des Ecoles de la 2ème Chance, recensée sur une Attestation 
de Compétences Acquises remise en fin de parcours. 

Valider ou acquérir des compétences générales 

 Pédagogie individualisée de remise à niveau (maths-français) 
 Informatique (traitement de texte-tableur, internet) 
 Travail de l’expression orale et écrite* 
 Accompagnement à la préparation du code de la route 
 Revue de presse 
 Vie Sociale et Professionnelle  
 Techniques de recherche d’Emploi, simulations d’entretiens d’embauche 
 Entretiens individuels … 

Découvrir les acteurs du monde extérieur pour une meilleure insertion 
professionnelle 

 Enquêtes réalisées auprès de professionnels  
 Stages pratiques en entreprises 
 Activités culturelles (Musées, expositions diverses, …) 
 Visites d’administrations, de centres de formations, d’entreprises, … 

Promouvoir l’autonomie et l’épanouissement de la personnalité du stagiaire 

 Sport 
 Médiation plastique, médiation corporelle 
 Ateliers « Apprendre à apprendre » 
 Intervenants extérieurs :   -     Prévention contre les addictions 

- PSC1 
- Gestion du budget… 

Attribuer à chaque stagiaire un rôle ou une mission pour développer sa responsabilité individuelle 

 Actions citoyennes 
 Projets collectifs … 
 


